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Introduction 
Bienvenue dans cette formation dédiée à la gestion de la sortie des associés dans les sociétés d’exercice libéral (SEL).
Ce module aborde un sujet à la fois technique, stratégique et profondément humain : la manière dont un associé peut cesser son activité dans une SEL sans fragiliser la société ni compromettre ses propres intérêts.
Ce thème concerne tous les profils :
· les titulaires proches de la retraite,
· les jeunes installés qui rachètent une officine,
· les associés qui envisagent une réorientation professionnelle.
L’enjeu central est clair :
👉 Comment gérer la sortie d’un associé tout en préservant l’équilibre professionnel et le patrimoine individuel ?
Nous allons explorer un mécanisme peu connu mais essentiel du droit des SEL : la possibilité pour un associé de rester détenteur de ses parts jusqu’à dix ans après avoir cessé d’exercer.
Ce dispositif, parfois appelé “éclipse partielle”, a été pensé pour :
· protéger le pharmacien associé,
· sécuriser la société,
· fluidifier la transmission du capital.
Dans cette formation, vous découvrirez :
1. Ce que prévoit exactement la loi,
2. Pourquoi ce mécanisme a été mis en place,
3. Comment l’utiliser comme levier pour sécuriser la sortie et la transmission,
4. Les précautions à prendre pour éviter les conflits et préserver l’harmonie entre associés.
À l’issue de ce module, vous serez capable de comprendre les enjeux juridiques, patrimoniaux et humains de ce mécanisme et de mettre en place une sortie d’associé structurée, sécurisée et respectueuse des intérêts de tous.
Installez-vous confortablement : nous allons plonger ensemble dans les coulisses juridiques, patrimoniales et humaines des SEL, pour vous donner les clés d’une gestion sereine et stratégique de la sortie d’associé.
Partie 1 – Comprendre le cadre juridique de l’éclipse partielle 
Commençons par la base juridique, parce que tout découle de là.
En France, la pharmacie d’officine a progressivement évolué vers un modèle d’exploitation en société.
Il y a encore trente ans, la majorité des pharmacies étaient détenues par un titulaire individuel, souvent avec un adjoint salarié.
Aujourd’hui, la réalité est bien différente : selon les derniers chiffres de l’Ordre national des pharmaciens, près de 75 % des officines sont exploitées sous la forme de SEL — Société d’Exercice Libéral — et plus de 29 000 pharmaciens en sont associés.
Ce mouvement traduit une profonde transformation du métier.
L’exercice officinal n’est plus seulement un acte professionnel, c’est aussi une aventure collective et patrimoniale.
Les SEL permettent d’accueillir plusieurs pharmaciens au capital, de partager les risques, de favoriser la croissance et parfois même d’intégrer, dans certaines limites, des investisseurs non-exerçants à travers des SPF-PL (sociétés de participations financières de professions libérales).
Mais cette ouverture du capital n’est pas sans garde-fous.
Le Code de la santé publique, à travers l’article R.4381-13, pose une règle cardinale :
Les pharmaciens exerçant au sein de la SEL doivent détenir ensemble la majorité du capital et des droits de vote.
Cette disposition protège l’indépendance de la profession : elle garantit que les décisions restent entre les mains de ceux qui exercent réellement, ceux qui sont au comptoir, au contact du patient, dans la réalité du soin.
Mais il existe une exception précieuse à cette règle :
lorsqu’un pharmacien associé cesse d’exercer, il peut conserver ses parts pendant une durée maximale de dix ans après la fin de son activité.
Dix ans.
C’est long à l’échelle d’une carrière, mais court à l’échelle d’une vie patrimoniale.
Cette fenêtre, prévue par le législateur, vise à éviter les cessions précipitées : au moment d’un départ à la retraite, d’un congé prolongé, ou d’une réorientation professionnelle, l’associé peut se retirer de l’exploitation sans être obligé de vendre immédiatement ses titres.
On appelle cela l’éclipse partielle des associés.
Une période de transition, de respiration, où l’associé disparaît du quotidien de l’entreprise, tout en restant présent au capital.
Concrètement, cette éclipse apporte trois bénéfices majeurs :
1. La souplesse : elle laisse du temps pour organiser la succession, préparer la reprise, ou négocier le rachat des parts.
2. La protection patrimoniale : elle évite des ventes sous pression ou à des conditions défavorables.
3. La stabilité du capital : elle empêche les secousses dans la structure de gouvernance, souvent critiques au moment d’un départ.
Mais ce dispositif ne doit pas être confondu avec un “statut d’associé passif éternel”.
Il est strictement encadré dans le temps — 10 ans maximum — et surtout, il ne confère aucun droit d’intervention dans la gestion quotidienne.
L’associé “éclipsé” ne participe plus à la direction de la SEL, ni à l’activité officinale.
Il conserve des droits patrimoniaux, mais plus de rôle professionnel.
C’est un équilibre subtil entre protection individuelle et intérêt collectif, entre la logique du patrimoine et celle de l’entreprise.
Et c’est justement cette tension, entre le juridique et l’humain, entre le capital et le comptoir, qui va nourrir le reste de notre réflexion.
Partie 2 – Les bénéfices économiques et patrimoniaux 
Derrière ce dispositif juridique, se cache une véritable logique de gestion patrimoniale.
Et c’est là qu’on réalise que le pharmacien n’est pas seulement un professionnel de santé, mais aussi un entrepreneur et un gestionnaire d’actifs.
1. Une respiration financière pour l’associé sortant
Pour le pharmacien qui s’en va — retraite, reconversion, ou pause professionnelle — ce délai de dix ans agit comme une bouffée d’oxygène.
Il n’a pas à vendre ses parts dans la précipitation, ni à accepter la première offre venue.
Il peut prendre le temps de valoriser correctement son capital, de choisir son repreneur, et d’accompagner la transmission dans les meilleures conditions.
C’est d’autant plus important dans un contexte où les valorisations d’officines varient fortement selon la localisation, la taille et la dynamique de l’équipe.
Entre une pharmacie de quartier stabilisée et une structure de centre commercial très dépendante du flux client, la différence de valorisation peut atteindre 20 à 30 %.
Ce délai de dix ans permet donc à l’associé de vendre au bon moment, en cohérence avec la réalité économique de l’officine.
Et puis, il y a aussi une dimension humaine : après 30 ou 40 ans d’activité, beaucoup de titulaires ont du mal à couper le lien brutalement.
Cette période de transition leur offre un atterrissage en douceur, sans rupture immédiate avec “leur” officine.
2. Une protection pour les associés restants et pour la société
Du point de vue des associés restants, cette mesure est également précieuse.
Imaginons un départ soudain — pour raison de santé, par exemple.
Sans ce dispositif, les autres associés devraient racheter immédiatement les parts du sortant, parfois pour plusieurs centaines de milliers d’euros.
Autant dire que la trésorerie de l’officine peut s’en trouver fortement fragilisée.
Grâce à cette éclipse partielle, la société garde un équilibre financier.
Le rachat des parts peut être échelonné, négocié, voire planifié dans le temps.
C’est une forme d’assurance collective : elle protège à la fois la santé financière de la SEL et la stabilité de l’équipe en place.
Ce mécanisme permet aussi d’éviter ce qu’on appelle le “syndrome du rachat forcé” — lorsque le départ d’un associé entraîne une pression immédiate sur les autres, parfois au détriment de leur projet d’investissement ou de modernisation.
Avec dix ans de délai, chacun peut respirer, planifier, et construire une transition raisonnée.
3. Un atout macroéconomique pour le réseau officinal
Et à l’échelle du réseau officinal, ce dispositif contribue à la stabilité du capital pharmaceutique.
Il évite les ventes “au rabais”, les rachats précipités, ou les entrées d’investisseurs qui n’auraient qu’une logique financière.
En d’autres termes, il protège l’esprit libéral de la profession : la pharmacie reste entre les mains de pharmaciens, même lorsque l’un d’eux s’éloigne du comptoir.
C’est aussi un moyen d’encourager la transmission progressive : un jeune associé peut entrer au capital sans devoir reprendre d’un seul coup la totalité des parts d’un aîné sortant.
Cette approche graduelle favorise l’installation des nouvelles générations, souvent confrontées à des prix d’acquisition élevés et à un accès plus difficile au financement bancaire.
4. Un équilibre fragile entre souplesse et rigueur
Mais cette souplesse ne doit pas être confondue avec une liberté totale.
L’associé “en éclipse” n’exerce plus et ne peut donc pas intervenir dans la gestion quotidienne.
Il ne participe pas aux décisions relatives à l’activité officinale, à la politique d’achat ou à la stratégie de l’équipe.
Ses droits deviennent purement patrimoniaux : il touche des dividendes s’il y en a, il conserve la valeur de ses parts, mais il n’a plus de voix sur le plan professionnel.
C’est pour cela qu’il faut des statuts solides et prévoyants.
Des statuts bien rédigés, c’est un peu comme un contrat de mariage clair : ils évitent les mauvaises surprises au moment de la séparation.
Ils doivent préciser :
· Comment la valeur des parts sera calculée : selon quels critères, à quelle date de référence, et avec quelle méthode d’évaluation.
· Quand et comment le rachat s’effectuera : paiement en une fois ou échelonné, rachat par la société ou par les associés.
· Que se passe-t-il en cas de désaccord : désignation d’un expert, arbitrage, médiation…
À défaut, c’est le flou, et le flou coûte cher.
Un expert judiciaire peut être désigné, mais cela peut prendre des mois, voire des années, et la relation entre associés s’en trouve souvent abîmée.
L’éclipse partielle doit donc rester une période maîtrisée, sécurisée juridiquement, et pensée comme un outil de gestion, pas comme une zone d’ombre.
🤝 Partie 3 – Les défis de gouvernance et les risques de blocage (≈5 minutes enrichies)
Sur le papier, ce dispositif est brillant.
Mais dans la réalité du terrain, il révèle parfois ses limites.
Parce que derrière chaque SEL, il y a des personnes, des histoires communes, et des sensibilités différentes.
Prenons un cas très concret :
un associé part à la retraite à 62 ans, il conserve 40 % du capital de la SEL pendant sa période d’éclipse, tandis que ses deux coassociés plus jeunes poursuivent l’exploitation.
Les années passent, la pharmacie évolue, les stratégies changent.
Le retraité, lui, garde un œil sur l’affaire — il reste attaché, il s’inquiète des résultats, il vote parfois en assemblée sur des sujets financiers.
Et c’est là que la friction apparaît.
D’un côté, le retraité voit sa participation comme un placement patrimonial qu’il veut protéger.
De l’autre, les associés actifs voient la SEL comme une entreprise vivante qui doit se moderniser, investir, s’adapter au marché.
Deux logiques, deux temporalités, deux rapports à la valeur.
C’est dans ces zones grises que la “paix des associés” peut se fissurer.
Car même s’il n’exerce plus, un associé non-actif peut encore peser sur certaines décisions collectives, notamment s’il détient une minorité de blocage — par exemple plus de 25 % des droits de vote.
1. La gouvernance : un équilibre subtil
Gérer une SEL, c’est comme diriger un petit groupe familial.
Il faut de la communication, de la transparence, et surtout de la confiance.
Quand un associé est en éclipse partielle, la gouvernance doit s’adapter : définir clairement ce sur quoi il peut voter, ce qu’il doit valider, et ce qui relève exclusivement des exerçants.
Certaines SEL rédigent un pacte d’associés complémentaire aux statuts, précisant les modalités de vote, les droits d’information, ou les cas où l’avis des non-exerçants est purement consultatif.
C’est une bonne pratique : elle prévient les incompréhensions avant qu’elles ne deviennent des conflits.
2. Anticiper la sortie pour éviter le blocage
L’autre clé, c’est l’anticipation.
Beaucoup d’officines ont tiré les leçons des blocages passés et préparent désormais la sortie d’un associé plusieurs années à l’avance.
Cela peut passer par un plan de rachat progressif, ou par la création d’une SPF-PL — une société de participation financière qui loge les titres de la SEL dans une structure patrimoniale.
Ce type de montage présente trois avantages majeurs :
· Il facilite la transmission progressive du capital, notamment entre générations.
· Il permet d’optimiser la fiscalité en différant ou en lissant les plus-values.
· Et il clarifie la distinction entre patrimoine et exercice professionnel : la SPF-PL détient, la SEL exerce.
Mais attention : ce genre de structuration ne s’improvise pas.
Une mauvaise architecture juridique peut remettre en cause la majorité d’exerçants exigée par la loi, ou créer un déséquilibre fiscal entre associés.
C’est pourquoi il est indispensable d’être accompagné par un expert-comptable et un avocat en droit des sociétés de santé.
3. De l’ombre à la lumière : transformer le risque en opportunité
L’éclipse partielle, c’est aussi une opportunité de transmission réussie si elle est bien gérée.
Elle peut servir à préparer la relève, à former un jeune associé, ou à organiser une cession progressive sur plusieurs années.
Certaines officines en font même un levier de cohésion intergénérationnelle : le senior reste au capital le temps de transmettre son expérience, tandis que les jeunes repreneurs montent en responsabilité.
En somme, cette période d’éclipse peut être soit un espace de tension, soit un espace de transmission.
Tout dépend du cadre juridique, du dialogue et de la confiance entre associés.
Et c’est là que se joue l’avenir de la gouvernance officinale : dans la capacité à faire cohabiter le passé, le présent et le futur au service d’un projet commun.
Partie 4 – Perspectives et conseils stratégiques 
Alors, comment gérer concrètement cette fameuse “éclipse partielle” ?
Comment la transformer en outil de stratégie patrimoniale et de gouvernance, plutôt qu’en source de complexité ?
Voici quelques pistes concrètes pour les titulaires, les associés, et même pour les futurs repreneurs.
1. Anticipez, dès la création de la SEL
L’éclipse partielle n’est pas un sujet à aborder dans l’urgence d’un départ ou d’une retraite.
Elle doit être pensée dès la fondation de la société.
Les statuts et le pacte d’associés doivent prévoir les conditions de sortie, les modalités de valorisation, et les délais de rachat.
L’idée, c’est de ne pas subir la transition, mais de la piloter.
Parce qu’un départ anticipé, un accident de la vie ou un changement d’orientation professionnelle, ça n’arrive pas qu’aux autres.
Une clause claire sur la valorisation, par exemple indexée sur l’EBE moyen ou sur un multiple convenu, permet d’éviter les débats sans fin sur “combien vaut la pharmacie”.
Et au-delà du juridique, cette anticipation est aussi un signe de maturité managériale : elle montre que la SEL n’est pas gérée “au jour le jour”, mais avec une vision à long terme.
2. Dialoguez, encore et toujours
Derrière les pourcentages de capital, il y a des histoires humaines.
Un associé qui s’en va, c’est souvent un partenaire de longue date, un collègue, parfois un ami.
Préserver le dialogue, même après son départ de l’exploitation, est essentiel.
Un mot clé ici : transparence.
Partager les chiffres, expliquer les projets, écouter les attentes de chacun.
Un associé retraité qui se sent écouté sera plus enclin à faire preuve de souplesse sur la valorisation de ses parts ou sur le calendrier de rachat.
Inversement, un manque de communication peut rapidement cristalliser les tensions.
Certaines SEL mettent même en place des comités de transition, réunissant les associés actifs et le sortant, afin d’organiser les étapes de la transmission : communication interne, répartition des responsabilités, plan de formation du repreneur…
Ce sont de petites attentions qui font une grande différence.
3. Faites évoluer votre structure
Le monde officinal bouge, et les structures juridiques doivent suivre.
La SPF-PL, la société de participation financière de professions libérales, en est un bon exemple.
C’est un outil qui permet de distinguer le patrimoine professionnel du patrimoine d’exploitation.
Concrètement, la SPF-PL détient les parts de la SEL, tandis que la SEL gère l’officine.
Cette architecture offre une grande flexibilité :
· pour préparer la transmission progressive d’un associé senior à un junior ;
· pour accueillir un nouvel associé sans bouleverser l’équilibre de la SEL ;
· ou encore pour séparer les logiques patrimoniales et opérationnelles.
C’est une approche de plus en plus répandue, notamment dans les groupes d’officines, car elle permet d’organiser la croissance et la succession sans perdre l’identité libérale.
Mais attention : cette évolution doit être pilotée par des experts, car une mauvaise structuration peut remettre en cause le statut même de la SEL ou les avantages fiscaux liés à l’exercice libéral.
4. Soyez accompagnés par des experts
Le pharmacien titulaire d’aujourd’hui ne peut plus tout faire seul.
Les enjeux économiques, juridiques et fiscaux sont devenus trop complexes pour improviser.
S’entourer de professionnels compétents — expert-comptable, notaire, avocat spécialisé en droit de la santé, conseiller patrimonial —, c’est non seulement une sécurité, mais aussi un investissement stratégique.
Un bon conseil, donné au bon moment, peut éviter une erreur qui coûterait des années de tension.
Et à l’inverse, une décision bien structurée — comme une cession progressive ou un montage de holding bien pensé — peut créer de la valeur à long terme pour tous les associés.
5. Adoptez une vision entrepreneuriale du métier
Et surtout, gardez en tête une idée clé :
💡 Derrière chaque ligne du Code de la santé publique, il y a une philosophie d’entrepreneur.
Le pharmacien moderne n’est plus seulement un dispensateur de soins :
il est chef d’entreprise, gestionnaire de capital, manager d’équipe et parfois même stratège patrimonial.
L’éclipse partielle en est un bon exemple : ce n’est pas une contrainte, c’est un levier d’adaptation.
Un outil qui permet de préserver la stabilité tout en favorisant la transmission — une sorte de “tampon stratégique” entre deux générations de titulaires.
Conclusion 
“L’éclipse partielle” des associés pourrait sembler être un simple détail juridique.
En réalité, c’est un outil stratégique majeur pour sécuriser la transmission et la gouvernance d’une SEL.
Ce mécanisme offre :
· Du temps, pour préparer sereinement la cession des parts,
· De la souplesse, pour adapter la structure de la société aux évolutions des associés,
· De la sérénité, pour équilibrer les intérêts entre ceux qui quittent la SEL et ceux qui restent en activité.
Mais comme toute éclipse, il demande de la prudence :
· Trop longue, elle peut masquer la clarté de la gouvernance et freiner les prises de décision.
· Trop courte, elle peut précipiter des cessions mal préparées, générant des tensions ou des risques financiers.
Le rôle du titulaire ou de l’associé actif est donc d’assurer cet équilibre, pour transformer cette règle en levier de pérennité et d’indépendance.
En intégrant ce dispositif dans votre stratégie, vous contribuez à :
· une officine bien gouvernée, capable de durer et de se transmettre,
· une société équilibrée, qui préserve la confiance entre associés,
· un exercice au service de la communauté, alliant passion, rigueur et modernité.
Cette formation vous a donné les clés pour comprendre les enjeux juridiques, patrimoniaux et humains liés à la sortie des associés et pour les transformer en opportunités stratégiques pour votre officine.

